
 

 

La Confrérie depuis 2004 
 

 

 

 

Le 16 mars 2004, Mgr Fellay, alors Supérieur général de la 

Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X, a donné son approbation pour 

l’ouverture d’un registre de suppléance de la Confrérie : Eu égard à la lente 

maturation de cette initiative… et en raison des bienfaits spirituels que 

cette Confrérie peut apporter à nos fidèles en restant tout à fait dans la 

ligne de la dévotion mariale que notre fondateur nous a donnée selon 

l’esprit de l’Église, c’est bien volontiers que j’accorde mon placet à cette 
initiative en espérant qu’elle portera beaucoup de fruits. 

Durant les mille premiers jours de son existence, la Confrérie a 

comptabilisé exactement 1 000 inscriptions. Depuis son lancement, elle a 

enregistré, en moyenne, une inscription tous les trois jours. 

Au 31 décembre 2020, elle compte 2 860 membres, dont 86,23 % 

en France. Seuls 3 départements de la Métropole ne sont pas représentés 

(48, 52, 87). À la même date, elle compte 13,77 % d’inscrits à l’étranger, 
répartis dans 33 pays du monde entier, sur les 5 continents. À la fin de 

l’année 2021, elle approche les 3 000 membres… 
 

 

À quand votre inscription ? 
  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 Renvoyez ce coupon-réponse à 

Confrérie 

Marie Reine des Cœurs 
Prieuré N.-D. du Sacré-Cœur  

Le Moulin du Pin 

F – 53290 Beaumont-Pied-de-Bœuf 

Esclave du monde ou de Jésus-Christ ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Avant le baptême,  
nous étions  
esclaves du diable,   
le baptême  
nous a rendus  
esclaves de Jésus-Christ :  
ou il faut que  
les chrétiens  
soient  
esclaves du diable  
ou esclaves  
de Jésus-Christ. 
 
              
 

 
 
                                  

                                      Saint Louis-Marie 
                                          Grignion de Montfort 

  
 

Confrérie  
Marie Reine des Cœurs 



Confrérie Marie Reine des Cœurs.  
  

    De quoi s’agit-il ? 
 

 
 La Confrérie Marie Reine des Cœurs vous propose de découvrir le 

Secret de Marie, prêché par saint Louis-Marie Grignion de Montfort (1673-

1716), et de vous aider à vous sanctifier dans « un chemin aisé, court, 

parfait et assuré pour arriver à l’union avec Notre-Seigneur, où consiste la 

perfection du chrétien ».   
 
 

   La Confrérie Marie Reine des Cœurs s’adresse aux 
personnes qui ont fait la Consécration de soi-même à Jésus-
Christ, la Sagesse incarnée, par les mains de Marie de saint 

Louis-Marie Grignion de Montfort, ou qui désirent s’y préparer.  
   

 La consécration mariale de saint Louis-Marie 

Grignion de Montfort est un renouvellement des promesses du 

baptême, accompagné d’une donation totale et définitive de soi-

même à Jésus-Christ par les mains de Marie, et de tout ce que 

l’on possède dans l’ordre naturel et surnaturel. On s’y prépare 
pendant 33 jours selon les directives du Père de Montfort. 
 

 

   Après leur inscription, les membres de la Confrérie   

reçoivent une image qui rappelle leurs obligations : 1) renou-
veler quotidiennement la consécration, ne serait-ce que par 

ces mots : « Je suis tout à Vous, et tout ce que j’ai, je Vous 

l’offre, ô mon aimable Jésus, par Marie votre très sainte 

Mère » ; 2) s’efforcer de tout faire en union avec Marie, 

faisant tout par Marie, avec Marie, en Marie et pour Marie afin 

de pouvoir plus parfaitement vivre et agir par, avec, en et pour 

Jésus. En d’autres termes, s’efforcer de commencer, continuer et 

terminer les actions de la journée avec la très sainte Vierge. 

  

 La Confrérie Marie Reine des Cœurs n’ajoute rien de 

plus aux exercices habituels de piété : ni dizaine de chapelet, 

ni chapelet, ni rosaire, ni chemin de croix, ni neuvaine, etc. 

L’inscription à la Confrérie n’engage pas sous peine de péché. 
  

 Tous les premiers samedis du mois, une messe est 
célébrée selon le rite de saint Pie V par l’aumônier pour les 

membres vivants et défunts de la Confrérie. 
 

  La Confrérie Marie Reine des Cœurs donne la 

possibilité de gagner des indulgences partielles chaque fois 

que, le cœur contrit, les membres renouvellent leur consécration 

par une invocation comme celle-ci : « Je suis tout à Vous, et tout 

ce que j’ai, je Vous l’offre, ô mon aimable Jésus, par Marie 
votre très sainte Mère », ou chaque fois que, le cœur contrit, ils 
accomplissent une œuvre de piété ou de charité dans l’esprit de 
la Confrérie, c'est-à-dire en union avec Marie. Des indulgences 

plénières peuvent aussi être gagnées certains jours. 
 

   La Confrérie Marie Reine des Cœurs propose un 

bulletin mensuel gratuit pour progresser dans la vie mariale. 
 

Renseignements et contact : 06.38.79.52.73 ou cmrc@fsspx.fr  

--------------------------------------------------------------------------------------- 

Pour aller plus loin… 

M, Mme, Mlle, (préciser et écrire lisiblement, s.v.p.)             
   

Nom : ............................................................... 

Prénom : ........................................................... 

Adresse : .......................................................... 

.......................................................................... 

.......................................................................... 

..........................................  @....................................................  
                    (n° de téléphone obligatoire)  



    Je désire recevoir des informations sur la préparation (les 33 jours) 

  J’ai déjà fait la consécration le……………….., et je désire m’inscrire 


